
PROJET DE DÉCRET

& cumul de la ditne avec le chant-

part
, préfentépar les comités réunis d'a-

liénation^ eccléjîajlique & féodaU

L’àssêmeleë Nationale
,
après avoir oui Tes co-

mités d’aliénation
5
eccléfîaffique & féodal

,
décrète

ce qui fuit :

ART 2 C £ E P R E M ï E R»

Dans les pays Sc les lieux où la dîme étoit due de
droit fur tous les fonds portant fruits décimables, Sc

étoit imprefcriptible
,
la dîme eccléfiaffique fera pré-

fumée cumulée avec le champart
,
terrage, agrier ou

autres redevances en quotité de fruits
,
toutes les fois

que ladite redevance fe trouvera appartenir à un ci-

devant bénéfice, à un corps ou communauté eccfé-

fiaflique
,
ou à des féminaires, collèges

,
hôpitaux

,

ordre de Malte, Sc autres corps mixtes qui étoient
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capables de pofféder la dîme eccléfiaftique

; fi d’ail-

leurs il eft juftifié que le fonds ou les fonds fujets à
ladite redevance ne payoient point de dîme

,
foit au

propriétaire de la redevance
,
foit à un gros décimateur

quelconque eccléfiaftique ou laïc.

I I.

La même préemption du cumul de la dîme avec
la redevance en quotité de fruits aura lieu

, dans les

pays & les lieux défignés en l’article ci -deifus
, encore

que la redevance appartienne à un laïc
,

fi elle étoit

par lui ci-devant poiïedée à titre de fief ; & fi d’ailleurs

il eft juftifié que le fonds ou les fonds fujets à ladite

redevance
,
ne payoient point de dîme

,
foit au même

propriétaire
,
foit à un gros décimateur quelconque

eccléfiaftique ou laïc.

III.

La préemption , ci-deftus établie , du cumul de la

dîme avec la redevance en quotité de fruits
,
aura lieu,

encore que le propriétaire d’icelle
,

foit eccléfiafti-

que
,
foit laïc

,
n’ait point été en poffeflion de perce-

voir la dîme fur les autres fonds de la même paroifle

ou du même canton
,
non fujets à fa redevance en

quotité de fruits
,
encore que le propriétaire ecclé-

iiaftique n’ait point eu la qualité de curé primitif, &
qu’il ne foit point juftifié que le propriétaire ecclé-

fiaftique ou laïc ait fuppofé aucune des charges or-

dinaires de la dîme
,
la préfomption du cumul de la

dîme avec la redevance en quotité de fruits étant at-

tachée dans les pays & les lieux indiqués en l’article

premier ,
à la feule circonftance que le fonds fujet à

fa redevance ne payoit point la aime féparément &
diftin&ement.



La préfomption du cumul de la dîme avec la re-

devance en quotité de fruits ne cefîera dans les pays

& les cas ci-deflus indiqués, que lorfqu’ii fera juflifié

que le fonds ou les fonds fujets à la redevance ,

payoient féparément 8c diftinétement la dîme des gros

fruits
,

foit au propriétaire de la redevance
,
foit à un

autre décimateur eccléfiaflique ou laïc
;

la fimple

prédation d’une menue ou verte dîme
,
d’une dîme

de charnage, & autre que celle des gros fruits
,

foit

au propriétaire de la redevance
,
foit à un autre déci-

mateur eccléfiaflique ou laïc, ne fera pas fuffifante

pour faire ceffer la préfomption dw cumul , à moins
que cette dîme ne fût payée comme novale.

V.

La préfomption du cumul de la dîme avec la re-

devance en quotité de fruits n’aura point lieu, lorf-

que la redevance appartiendra à un propriétaire laïc,

qui ne la poffédoit point ci-devant à titre de fief, en-
core qu’il ne foit point juflifié que le fonds fujet

à ladite redevance eût payé ci-aevant la dîme , à
moins qu’il n’y ait preuve par titres primitifs ou dé-
claratifs du cumul, ou qu’il ne foit juflifié que le pro-
priétaire de la redevance ait été aflujéti à quelques-
unes des charges ordinaires de la dîme.

V I.

Les redevances en quotité de fruits
,
appartenantes

à des ci-devant feigneurs de fief, encore qu’elles foient

qualifiées dîmes
,
ne feront point réputées dîmes in-*
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féodées
,

ni fujettes à la préfomption du cumul de »

îa dîme, s’il exifioit dans la paroifie ou dans le canton
fur lequel lefdites redevances fe perçoivent

,
un déci-

mateur eccléfiaflique
, ou laïc

,
en pofleflion de per-

cevoir la çfime des gros fruits.

y 1 1.

Dans les pays & les lieux où îa dîme étoit d’ufage

commun, mais où le fonds même de ce droit pouvoit

fe prefcrire
,

foit par l’ufage général d’une paroifie
9

ou d’un canton
,

foit même par le non ufage fur un
fonds particulier; la préfomption de la dîme avec la

redevance en quotité de fruits aura lieu lorfque ladite

redevance fe trouvera appartenir à un ci-devant bé-

néficier
,
à un ci-devant corps

,
ou communauté

,

ou à des féminaires
,
collèges

,
hôpitaux

,
ordre de

Malte, ou autres corps mixtes, qui étoient capables

de poiicder les dîmes Qccléfiafliques
,

fi d’ailleurs la-

dite redevance étoit perçue à titre général 8c uni-

verfel
,
fur une paroifie

,
ou fur un canton

,
dont les

fonds ne füfiênt point aflujétis à payer féparément 8c

diflindement la dîme, foit à un autre décimateur

eccléfiaflique ou laïc.

Mais la préfomption du cumul eefîera, fi la rede-

vance n’étoit perçue qu’à titre fingulier fur des fonds

particuliers de la paroifie ou d’un canton, foit que

les autres fonds de la paroifie ou du canton, fufient

d’ailleurs fujets
,
ou non

,
à îa dîme.

V I I I.

La préfomption établie par l’article précédent aura

lieu
,
encore qu’il ne foit point jufnfié que les pro-

priétaires <j$ la r^de^ancê fufient curés primitifs
?
cm'



(O
eufTent fuporté aucunes des charges ordinaires de la.

dîme.

I X.

Dans les mêmes pays 3c lieux indiqués en l’article

fept ci-delîlis
,

la dîme ne fera point préfumée cu-

mulée avec la redevance en quotité de fruits
,
lorfque

ladite redevance appartiendra à un propriétaire laïc ;

encore qu’elle fût par lui polfédée ci-devant à titre de

fief
, & que les fonds fujets à ladite redevance n’eulfent

point précédememnt payé la dîme à un décimateur

eccléfiaftique ou laïc
,
à moins que le cumul ne le

trouve prouvé par titres primitifs
,
ou déclaratifs

,
ou

qu’il ne loit juftifié que le propriétaire ait été affujéri

à quelques-unes des charges ordinaires de la dîme.

Dans tous les cas où la dîme aura été déclarée cu-
mulée avec la redevance en quotité de fruits

,
d’après

les règles ci-deffus exprimées
,

la rédudion de la re -

devance fe fera conformément aux règles prefcrites

par l’article XVII du titre V de la loi du 5 novem-
bre 1790, 3c par la loi du io juin 1791 interpré-

tative dudit article XVII.

X I.

En ajoutant à ladite loi du io juin iypi

,

l’Aflemblée

nationale décrète que, dans les pays où la dîme 3c

le champart ou complant fur les vignobles fe per-

cevoient en telle forte que le complant fe prenoit fur

la quatrième
,
cinquième

,
ou fixième' fomme fortant

de la vigne
,

3c la dîme fur la dixième
,
onzième

,

douzième, ou treizième, & toujours ainfi de fuite

llilf
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alternativement ,
la fuppreflion de la dime profitera

tant au propriétaire du fol
,
qu’au propriétaire de

la redevance ou complant. En conséquence la

prédation de la redevance ou complant fera faite

par le propriétaire du fol
, à la quotité fixée par le

titre ou Fufage
,
à raifon de la totalité des fruits ré-

coltés, & fans aucune dédudion relative à la prédation

de la dîme.

XII.

Dans tous les cas où par les difpofitions du préfent

décret
, la préfomption du cumul de la dîme avec

la redevance en quotité de fruits ne fera fondée que
fur la circonftance que le fonds fujet à ladite rede-

vance ne payoit point la dîme des gros fruits
,
la

préfomption n’aura plus lieu, s’il étoit payé au curé

ou gros décimateur
,
une redevance ou prédation

annuelle
,
foit en argent

,
foit en grains

,
à titre d’abon-

nement, & pour tenir lieu de la dîme; encore que
ledit abonnement n’ait point été fait avec le corps

des habitans d’une paroiffe
,
ou d’un canton

,
ou qu’il

n’eût point été revêtu des formalités ci-devant re~

quifes pour la validité defdits abonnemens.
Néanmoins dans les paroiffes de la ci-devant pro-

vince de Poitou
,
dans lefquelles il étoit d’ufage de

payer au curé un droit de boifielage
,

les habitans <Sc

les ci-devant feigneurs propriétaires de champart au
sixième demeurent confervés refpeétivement dans les

droits & défenfes qui leur ont été réfervées par l’édit

du mois d’août 1777, regiflré au ci-devant parle-

ment de Paris
,
le 1 2 defdits mois & an

, à la charge

que
,
jufqu’au jugement des conteftations nées & à

naître
,

les champarts continueront d’être payés
,
par

provifion, foit à la nation, foit aux propriétaires, au
taux accoutumé

?
fauf reftitution s’il y a lieu.
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XIII.

Toutes les difpofïtions
,

foit du préfent décret
,

foit de celui du 7 juin 1791 ,
qui parlent du cumul

de la dîme avec le champart, agrier
,
ou terrage,

s’appliqueront à toutes les redevances foncières qui

fe payent en quotité de fruits récoltés fur ce fonds

fous quelque titre & dénomination qu’elles foient

perçues.
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